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Pour commencer, je souhaite vous présenter à vous et à vos proches, tous mes vœux de 

ces bacs. Je vous informe aussi de la pose d’une réserve à incendie au lieu

peinture des barrières du cimetière. Cet automne nous avons fait faire l’entretien du 

sement dû annuler leurs activités et j’en suis navré pour elles, pour vous. 

J’espère que cette nouvelle année 2021 ne sera que meilleure, et que tous, nous serons de 
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MMaaiirriiee  aannnneexxee  ddee  LLee  TThheeiill  BBooccaaggee  
 

Ouverture de la mairie au public : 

Le lundi de 16h00 à 18h00. 

 
Tél. : 02 31 68 53 05 
mairie.letheilbocage@valdalliere.fr 
 

VVooss  éélluuss  ::  
 
Le Maire délégué : 
 

Didier ALLAVENA, Tél. : 06 78 11 76 85 
 
Conseillers municipaux :  
 

- Sandrine JOSSE 
- Noëlle BRU 

LLEESS  AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  
____________________________________________________________________________________________ 

  

• LLeess  AAnncciieennss  CCoommbbaattttaannttss  
  

Le Président : Gérard CORNU. 
 

• LLee  TThheeiill  CCuullttuurree  SSppoorrtt  eett  FFêêtteess  
 
La Présidente : Rolande BLIN joignable au 06 15 15 32 80 et 02 31 67 26 79. 
 

En raison du confinement et afin de respecter les consignes imposées, l’association a été 
dans l’obligation d’annuler les illuminations de Noël ainsi que le Noël des enfants. 
 

L’année 2020 a été une année blanche pour l’association, il n’y a donc pas de retour en 
image dans ce bulletin à notre grand regret.  
 
 Les membres de l’association espèrent reprendre toutes leurs activités en 2021. 
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• LLee  CClluubb  ddee  llaa  33èèmmee  JJeeuunneessssee  
  

Le Président : Denis LESAGE joignable au 02 31 67 87 73. 
Rencontre tous les 15 jours le jeudi après-midi à la Salle des Associations/Salle de Conseils. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

  

  

  
 

 

Galette des Rois 2020 

Anniversaire Roger BOREL 

Souvenir d’une sortie pêche (2019) ! 
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EETTAATT  CCIIVVIILL  22002200  
____________________________________________________________________________________________ 

 
Naissances : 

 

REBOUT Elina née le 14 février 2020. 

CALBRIS Marion née le 18 février 2020. 

LEBAUDY Héloïse née le 26 mars 2020. 

ANDREY Agathe née le 15 septembre 2020. 

 

Bienvenue à ces petites demoiselles ! 

 

____________________________________________________________________________________________ 

 
Décès : 

 

BOULIERE Chantal décédée le 10 février 2020. 

LAVIGNE Thomas décédé le 3 mai 2020. 

GOGIOSO Florence décédée le 7 mai 2020. 

BOREL Madeleine décédée le 22 juin 2020. 

MAUDUIT Bernard décédé le 1 août 2020. 

ROUIS RAYAH Maktidt décédé le 8 août 2020. 

BOTTE Gérard décédé le 24 septembre 2020. 

Nos condoléances aux familles. 
 

____________________________________________________________________________________________ 
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AAGGEENNDDAA  22002211  
____________________________________________________________________________________________ 

 

LLeess  ddaatteess  àà  rreetteenniirr  eenn  22002211  ::  
  

 
17 janvier 

18 avril 
8 mai 

29 août 
10 octobre 
23 octobre 

11 novembre 
28 novembre 
12 décembre 

Vœux du maire et Galette des Rois (Annulé) 
Entrecôtes 
Commémoration (rendez-vous à la mairie à 10h). 
Méchoui 
Repas des Aînés 
Choucroute 
Commémoration (rendez-vous à la mairie à 10h). 
Illumination 
Noël des enfants 

  

NNuuiissiibblleess  
____________________________________________________________________________________________ 

 

Pour lutter contre la prolifération de nuisibles (ragondins - renards) vous pouvez 
contacter Monsieur BRU au 06 13 93 35 01, piégeur agréé. 
 

EEllaaggaaggee  ddeess  hhaaiieess  eett  pprroopprreettéé  dduu  vviillllaaggee  
____________________________________________________________________________________________ 

 
En application de l’article 673 du Code Civil, nous vous rappelons que les haies 

en bordure de voie communale doivent être coupées à l’aplomb de la limite de 
propriété afin de garantir la sécurité et la commodité du passage. La hauteur des 
arbres et haies ne doit pas toucher les câbles électriques et de téléphone. Le maire 
peut faire procéder à cet élagage à la place du propriétaire pour mettre fin au 
débordement des haies dépassant sur la voie publique. Les frais seront alors 
exclusivement à la charge du propriétaire. (Article L. 2212-2-2 du Code Générale des 
Collectivités territoriales). 

 
L’entretien des talus, pieds de murs et trottoirs est à la charge de chaque 

habitant sur toute la largeur et en limite de propriété. 
 

 Veillez à nous assurer un bourg propre et agréable à vivre. 
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SSaallllee  ddeess  FFêêtteess  
____________________________________________________________________________________________ 

 
La salle polyvalente peut accueillir une centaine de personnes pour vos 

réceptions, repas familiaux et autres manifestations. 
Elle est disponible selon un calendrier de réservations. 

 

Les tarifs 2021 sont : 
 

 

Location week-end (du vendredi 17h au lundi 11h) 
 Habitants de Valdallière : 110€ 
 Habitants hors commune : 140€ 

(Couverts : 1 € / couvert) 
 

Location journée (sauf week-end) : 50€ 
Arrhes demandées : 50€ 
Caution : 150€ 
 
Nous pouvons mettre à votre disposition un barnum appartenant à l’association Le 
Theil CSF (fermé sur les côtés) : Location 60€. 
 
Pour toute information complémentaire, s’adresser à Noëlle BRU (06.13.93.35.01). 
La salle étant très demandée, merci d’anticiper vos réservations. 
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Légende :

Légende :

AAdressage du Theil Bocagedressage du Theil Bocage

NordNord

Le Theil BocageLe Theil Bocage
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Monsieur Martin DUPONT

10 route de la Caussonerie

La Héllouinière (facultatif)

Le Theil Bocage

14410 VALDALLIÈRE

Monsieur Martin DUPONT

La Héllouinière

Le Theil Bocage

14410 VALDALLIÈRE

1ère ligne

2ème ligne

3ème ligne

4ème ligne

5ème ligne

Avant Après

Format de la nouvelle adresse :
(à titre d’exemple)

Quels impacts pour vous ?

Une fois les noms de rues et numéros d’habitations définitifs, nous vous informerons de
votre nouvelle adresse, de manière à ce que vous communiquiez vos nouvelles
coordonnées à tous vos expéditeurs (organismes publiques et privés, banques, opérateurs,
etc.). Les propriétaires bailleurs devront informer les locataires de ces nouvelles
dispositions.
Nous vous informerons plus précisément de toutes les démarches à accomplir et vous
accompagnerons dans la réalisation en temps utile.

PROJET D’ADRESSAGE DES RUES ET DES HABITATIONS

La mise en place des panneaux et des numéros aura lieu dans le courant de l’année 2021

AAdressage du Theil Bocagedressage du Theil Bocage

Projet d’adressage  Projet d’adressage  
des rues et des habitationsdes rues et des habitations
FORMAT DE LA NOUVELLE ADRESSE : 

AVANT APRÈS

Monsieur Martin DUPONT 1ère ligne Monsieur Martin DUPONT

2ème ligne 10 route de la Caussonerie

La Héllouinière 3ème ligne La Héllouinière (facultatif)

Le Theil Bocage 4ème ligne Le Theil Bocage

14410 VALDALLIÈRE 5ème ligne 14410 VALDALLIÈRE

Monsieur Martin DUPONT

10 route de la Caussonerie

La Héllouinière (facultatif)

Le Theil Bocage

14410 VALDALLIÈRE

à titre d’exemple

QUELS IMPACTS POUR VOUS ?
Une fois les noms de rues et numéros d’habitations définitifs, nous vous informerons de votre nouvelle 
adresse, de manière à ce que vous communiquiez vos nouvelles coordonnées à tous vos expéditeurs 
(organismes publics et privés, banques, opérateurs, etc.). Les propriétaires bailleurs devront informer les 
locataires de ces nouvelles dispositions.Nous vous informerons plus précisément de toutes les démarches 
à accomplir et vous accompagnerons dans la réalisation en temps utiles. 

LES ADMINISTRÉS DOIVENT PROCÉDER 
À LEUR CHANGEMENT D’ADRESSE 

LA MAIRIE INFORME 
LES ORGANISMES SUIVANTS
• La Poste 
• L’IGN
• Le SDIS 
• Les impôts 
• Le SNA (Service National de l’Adressage)
• Les principaux opérateurs GPS

•  Organismes privés (employeurs, banques, 
assurances, mutuelles, caisses de retraites...)

• CAF / Sécurité sociale / Pôle emploi 
• Fournisseurs (électricité, eau, gaz, téléphone, internet... 
• Divers abonnements (presse...)

Une liste récapitulative sera fournie en même temps que le certificat de numérotation. La mise en place 
des panneaux et des numéros aura lieu dans le courant de l’année 2021.
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LLAA  BBOOUUCCLLEE  DDUU  TTHHEEIILL  
____________________________________________________________________________________________ 


